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o  Une demande de service améliorée, par exemple
    d’embarquement et de débarquement à un endroit
    secondaire, pourrait occasionner des frais.
o   Aucuns frais ne seront perçus si l’élève ne peut pas utiliser
     les services de transport ordinaires à cause d’une incapacité.

Frais de transport

2,4 km ou plus :
frais des transports 

municipaux ne dépasseront 
pas la différence entre le 

financement provincial et le 
laissez-passer du système

2,4 km ou plus :
aucuns frais
pour service
d’autobus jaune

2,4 km ou plus :
aucun changement, 
frais permis

Moins de 2,4 km :
aucun changement,

frais permis

Moins de 2,4 km :
aucun changement, 
frais permis

Frais de transport limités

Les élèves qui habitent à 2,4 km ou 
plus de leur école désignée, et à qui 
leur autorité scolaire a dit d’utiliser 

les transports en commun, paieront 
seulement la différence entre le 

financement provincial du transport 
et le cout d’un laissez-passer des 

transports en commun municipaux.

Par exemple, à Calgary :
Transports municipaux = 700 $
Financement provincial = 549 $_____________________________

Cout au parent = 151 $

Les élèves peuvent utiliser
les transports en commun en 

dehors des heures d’école.

Consultez le site Web de votre école 
au mois d’aout pour trouver la liste des 
frais qui seront perçus en 2017-2018.

Aucuns frais pour le 
transport à l’heure

du midi des élèves de 
maternelle admissibles 
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